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PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES


Le 20 juin 2007
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001 

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : Demande d’approbation d’une modification à la grille de pondération des critères non monétaires pour un second bloc d’énergie éolienne - R-3628-2007 – Demande de remboursement des frais des intervenants
N/D : 2301-007

Me Dubois,

Faisant suite à la décision D-2007-59, veuillez trouver ci-joint l’original et huit (8) copies de la demande de frais de l’APNQL, dans le dossier en rubrique. L’affidavit de M. Ricky Fontaine n’est pas disponible immédiatement puisque ce dernier est présentement en conférence à Vancouver.  Il vous sera transmit dès que nous l’obtiendrons.


Les Premières Nations ont fait maintes représentations sur leurs droits d’être entendu devant la Régie de l’énergie en matière de développement économique et énergétique.  Conséquemment à ces demandes et revendications et faisant suite au dossier R-3595-2006, l’APNQL s’est fait un devoir de participer pleinement au présent dossier.


C’est donc dans cette optique que nous soumettons respectueusement à la Régie que la participation de l’APNQL au présent dossier était impérative, raisonnable et pleinement [image: image2.jpg]DIONNE
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utile puisque la question du respect des droits des Premières Nations était au cœur même de tout le débat entourant l’adoption de la grille de pondération des critères non monétaires.

Nous tenons également à rappeler à la Régie qu’en raison du traitement fiscal des Premières Nations sous le régime de la Loi sur les Indiens, L.R.C. 1985, ch. I-5, les services professionnels fournis à l’APNQL dans le cadre du présent dossier ne sont pas assujettis à la TPS et à la TVQ. Donc, les réclamations de frais de l’APNQL ne nécessitent pas le remboursement de ces taxes.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Dionne Gertler Schulze s.e.n.c.
par: Mathieu Marcotte, avocat 

FSG/om

p.j.

cc par courriel uniquement :

· Hydro-Québec, Me Yves Fréchette

· Les intervenants au dossier R-3628-2007

· M. Ricky Fontaine

